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MISE A DISPOSITION DES NOTIFICATIONS DE PAIEMENT 

SUR MON COMPTE PARTENAIRES SERVICE AFAS 
 

Dans mon Compte partenaires, service AFAS, le suivi des paiements est accessible uniquement au profil 

approbateur. 

Si un gestionnaire est présent sur plusieurs départements, chacun de ses approbateurs verra l’ensemble des 

paiements des Caf pour lesquelles il est habilité.  

 

Pour y accéder, création d’un nouvel onglet « mes paiements » avec la liste des paiements effectués par la Caf. 

 

 
 

• Mise à disposition des notifications de paiement  

o En cas de réédition de la notification de paiement, affichage de la date initiale d’élaboration de la 

notification 

o Affichage du commentaire Caf présent sur l’ordonnancement  

• Mise à disposition de l’export du suivi des paiements aux formats Csv et Pdf.  
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Sur une période donnée, l’export permet de visualiser les éléments qui constituent un paiement, qui peut être 

composé :  

- De plusieurs équipements, de plusieurs ordonnancements et de plusieurs types de financements. 

A l’aide de l’identifiant interne, la somme de la colonne « montant versé », correspond au montant affiché sur 

l’écran « Afas ». 

 

A l’aide de filtre rajouté dans le fichier CSV, cela permet une lecture facilitée, exemple : 

- Des totaux pour un type de financement bien précis (ex : bonus territoire pour un ou plusieurs 

équipements et les montants correspondants) 

- L’analyse plus fine des éléments composant un paiement (équipements concernés, type de financement, 

montant d’ordonnancement, indu recouvré et montant versé). 

 

 
 

 

MISE A DISPOSITION DES NOTIFICATIONS DE SUBVENTION 

 

Dans mon Compte partenaires, service AFAS, les notifications de subvention sont accessibles à tous les profils 

(fournisseur de données d’activité, fournisseur de données financières, approbateur) habilités pour l’équipement. 

 

Où sont-elles disponibles ? Sur l’onglet « mes déclarations » 
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Au niveau de chaque déclaration de données à l’état « Validée Caf », disponible dans les 3 petits points avec 

reprise de l’historique. 

 

 
 

 

 

CREATION DU SUIVI DES INDUS 

 

Dans mon Compte partenaires, service AFAS, le suivi des indus est accessible uniquement au profil approbateur. 

Si un gestionnaire est présent sur plusieurs départements, chacun de ses approbateurs verra l’ensemble des indus 

des Caf pour lesquelles il est habilité.  

 

Pour y accéder, création d’un nouvel onglet « mes indus ». 
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